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LA RENATURALISATION DES RIVES DU LAC SEPT-ÎLES : 
UN SUCCÈS COLLECTIF GRÂCE À L’ « OPÉRATION BELLES RIVES 2010-2011 » 

 
Un objectif non seulement atteint mais largement dépassé 
 
Au terme de l’Opération Belles Rives 2010-2011, on ne peut que se réjouir du succès qu’elle a remporté; 
l’objectif de 189 propriétés riveraines à renaturaliser a été largement dépassé. C’est plutôt 209 résidants qui se 
sont inscrits au programme et qui ont reçu la visite des spécialistes de la CAPSA.  
 
Suite à ces visites, 203 plans de renaturalisation ont été préparés et acceptés par les résidants et la municipalité a 
émis un certificat d’autorisation permettant la réalisation des travaux sur chacune des propriétés. À l’automne 
2011, 196 plans de renaturalisation avaient été réalisés par la plantation de 12 618 arbustes, d’espèces indigènes 
variées.  
 
Les 203 plans élaborés et autorisés par la Ville représentent l’atteinte de 107% de l’objectif visé. L’Opération 
Belles Rives s’avère donc un franc succès qui est attribuable principalement à la prise de conscience des riverains 
de l’importance d’une bande riveraine naturelle pour contribuer à la santé de leur plan d’eau. 
 
En résumé : 
 
OBJECTIF : Renaturaliser 189 propriétés riveraines  
 
La renaturalisation 

• 209 résidants inscrits 
• 203 plans de renaturalisation produits 
• 196 plans déjà exécutés à l’automne 2011 

− 145 résidants ont complété leurs travaux sur 5 mètres et plus 
− 14 résidants ont complété leurs travaux sur 4 mètres; 
− 37 résidants ont complété leurs travaux sur une largeur de 1 à 3 mètres 

• 12 618 arbustes d’espèces indigènes plantés dans la bande riveraine 
• 4536 mètres carrés renaturalisés 
• les travaux réalisés chez 48 résidants ont été vérifiés et reconnus conformes par un inspecteur municipal 

 
L’information et la  sensibilisation 

• Production et diffusion à tous les résidants d’un dépliant de sensibilisation tiré à 2 000 exemplaires   
• Production d’un diaporama et d’un document vidéo sur les objectifs et la nature de l’Opération Belles 

Rives. 
• Tenue de deux conférences de presse et production de plusieurs articles pour les médias régionaux, pour 

la revue l’Alouette et pour le site Internet de l’APLSI. 
• Tenue de 5 rencontres d’information qui ont regroupé 82 personnes. 
• Le site Web de l’APLSI visité 1668 fois 

 
 



 

 

Le bénévolat 
• 317 résidences ont été visitées par les bénévoles de l’APLSI et 275 personnes ont été rencontrées. 
• Durant les deux ans de l’Opération Belles Rives, près de 40 bénévoles auront consacré un total de       

2 717 heures (visites de résidences,  activités de sensibilisation, réception et distribution des plants, 
tâches reliées à la coordination et à l’administration du projet) 

 
Les objectifs et les moyens 
 
Rappelons que l’Opération Belles Rives 2010-2011 fut rendue possible grâce à une contribution de 64 287$ 
d’Environnement Canada permettant le financement du projet jusqu’à concurrence de 50% et  conditionnelle à un 
soutien financier équivalent  d’autres partenaires. Ce soutien  additionnel fut accordé par la Municipalité de Saint  
Raymond (23 815$),  par l’APLSI (4 244$), par les riverains par l’achat de plants (36 924$) et par un engagement 
de 2 717 heures de bénévolat.. 
 
Malgré le fait que l’Opération Belles Rives supposait dans bien des cas un changement d’attitude dans 
l’utilisation de la bande riveraine en proposant une renaturalisation sur 5 ou 7 mètres de profondeur et reposait sur 
l’adhésion volontaire des propriétaires riverains, l’objectif ambitieux d’une renaturalisation de la bande riveraine 
de 80%  de 237 propriétés fut adopté, soit 189 propriétés riveraines visées.  
 
Cet objectif a été établi comme suit : le territoire du Lac Sept-Îles et du Lac des Aulnaies, y compris les Îles, est 
occupé par plus de 440 résidences riveraines. Or, selon l’étude de la CAPSA, intitulé « Diagnose écologique 
sommaire de Lac Sept-Îles »,  54.5% de la rive,  soit l’équivalent de 11,3 km sur les 20,2 km que comporte la 
bande riveraine présente des conditions non-optimales ou inadéquates pour préserver la qualité de l’eau du lac 
parce que les rives y sont dégradées, décapées ou artificielles. Selon cette estimation, la bande riveraine de 237 
propriétés nécessiterait des interventions de renaturalisation. 
 
Soulignons en terminant que l’expertise de la CAPSA et l’action des bénévoles de l’APLSI de même que le 
support accordé par la Ville de Saint-Raymond ont grandement contribué à faire de l’Opération Belles Rives 201-
2011 ce succès qui peut faire l’envie de bien des municipalités du Québec qui possèdent des plans d’eau sur leur 
territoire. 
 
Enfin, même si les résultats de l’Opération Belles Rives 2010-2011 ont été plus que satisfaisants, il reste encore 
beaucoup d’efforts à consentir de la part des résidants pour compléter la renaturalisation les rives du Lac de façon 
satisfaisante. 
 
Quelles seront les suites en 2012? Un dossier à suivre… 
 


